[image: ]                 CONSEIL COMMUNAL des ENFANTS

Madame, Monsieur,

Par délibération du 2 février 2016, le conseil municipal a décidé la création d’un Conseil Communal des Enfants (CCE) renouvelable chaque année.
Par cette décision, la Municipalité, en partenariat avec les élus et les enseignants, souhaite permettre aux enfants l’apprentissage de la citoyenneté et de la démocratie, découvrir les grandes notions du fonctionnement de la commune, apprendre les règles du débat (être d’accord ou non, s’écouter, échanger, trouver des compromis…)
Je tiens à vous rappeler les éléments suivants :
- Le rôle des conseillers, en tant que représentants des enfants, sera de collecter les idées et initiatives émanant de l’ensemble des enfants, de les tenir informés.
- Ils auront pour mission de proposer et de réaliser des projets utiles à tous dans le cadre de la vie de la commune. Ces propositions seront adressées au conseil municipal des adultes pour qu’elles soient inscrites au programme de la commune.
[bookmark: _GoBack]- Le conseil communal sera composé de 16 enfants répartis à raison de 4 par classe. La parité devra être respectée dans chaque groupe d’âge, les électeurs voteront pour une ou deux filles et un ou deux garçons en fonction de leur classe d’appartenance. A la différence du conseil municipal, il n’y aura pas de maire désigné.
- Les conseillers seront élus pour une année scolaire.
- Chaque enfant pourra se porter candidat dans sa classe. Cette candidature est soumise à l’autorisation des parents. 
- Des élections officielles seront organisées dans chaque classe.
- Les réunions plénières du CCE auront une fréquence de une toutes les 4 à 6 semaines. Le jour de la semaine envisagé est plutôt le samedi matin de 10h30  à 11H30 en mairie principalement. Le lieu sera noté sur les convocations  

Le calendrier retenu est le suivant :
· Les déclarations de candidatures devront être adressées au plus tard à l’école le vendredi 10 octobre 2025. L’autorisation parentale devra être signée par le (la) représentant(e) légal(e). Toute demande incomplète sera refusée.
· Élection des conseillers : Mardi 14octobre 2025  à l’école.
· La réunion d’installation du nouveau conseil aura lieu le 
samedi 7 novembre 2025 en mairie, 10H30 salle du conseil municipal. 
Des convocations seront envoyées aux enfants à l’école.

P. VALLET
       Adjoint au Maire
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